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Une société plus solidaire et inclusive  
 
 

C omme chaque année vous pouvez trouver dans ce rapport 
d'activité le résumé des actions entreprises en 2017. Cette 
période est assez éloignée de la date de parution (en octobre 
2018), et sommes toutes un peu décalée. Je souhaiterais que 
les assemblées départementales soient organisées plutôt en 
juin à l'avenir, afin de ne pas subir ce décalage. 
 
Ce rapport est le fruit d'une collaboration avec Mme Bouscary, 
Assistante Territoriale, qui coordonne le plan administratif 
territorial Lot Tarn-et-Garonne depuis plusieurs années avec 
une grande rigueur et respectant avec fidélité les diverses 
réalisations. 
 
Produit afin de présenter aux adhérents et aux participants à 
l'assemblée départementale, ce rapport est également envoyé 
aux partenaires et aux financeurs, leur permettant de se saisir 
de notre dynamique d'action. 
 
Dynamique, notre délégation l'est. Les acteurs sont engagés. Le 
soutien régional et national est présent. La solidarité est à 
l'œuvre. Ouvrons nos esprits afin de mieux prendre du recul 
sur nos actions et accueillir de nouveaux membres. 
 
Je formule le vœu d'une plus grande participation des 
personnes et des partenaires à notre objectif commun : 
construire une société plus solidaire et plus inclusive.  
 
Ensemble, osons notre projet « Pouvoir d'agir, pouvoir choisir ». 
 

 INTRODUCTION 

Yves-Éric DESMOULINS 

Directeur Territorial  
Lot/Tarn-et-Garonne 

Territoire du lot et tarn-et-garonne  
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E        n 2017, le conseil d’administration a porté des projets et des 

réflexions essentielles pour les orientations de l’association : la réforme des 

statuts, l’offre de service APF, le projet polyhandicap, notre mobilisation 

citoyenne dans le cadre de l’élection présidentielle puis des législatives… 

 « Faire ensemble » pour « mieux vivre ensemble » : les délégations 

APF n’auront eu de cesse, cette année encore, d’initier de nouvelles actions 

en faveur de l’inclusion des personnes en situation de handicap. De la 

création de nouveaux groupes de paroles à l’organisation de séjours, elles 

auront mobilisé toutes les énergies pour que leurs adhérents trouvent en 

leur sein une grande variété de propositions leur permettant d’entrer en 

lien les uns avec les autres. 

 Aux niveaux local et national, APF France handicap a également 

continué d’interpeller les pouvoirs publics pour faire en sorte que nos 

attentes soient prises en compte notamment dans les domaines de santé 

et de l’accessibilité qui sont encore loin d’être satisfaites. 

 En 2018, les « challenges » ne seront pas moins importants. 

 Une nouvelle identité avec APF France handicap, un nouveau projet 

associatif, notre congrès à Montpellier et des échéances politiques 

majeures : la Conférence nationale du handicap, la fin de la première phase 

de trois ans des Ad’AP (agendas d’accessibilité programmée) en septembre 

prochain. Sans oublier les 10 ans de notre mobilisation « Ni pauvre Ni 

soumis » le 29 mars 2018. 

 L’annonce des grandes réformes de ce quinquennat, aura aussi 

fortement mobilisé les acteurs de l’association, notamment en matière 

d’emploi et de ressources. Nous sommes souvent « montés au créneau » 

pour rappeler et défendre les droits des personnes et de leurs proches et 

continuerons en 2018 à nous manifester dès lors que nous les estimerons 

en danger. Certes, les obstacles ne manqueront pas mais je compte sur la 

mobilisation de tous ceux qui partagent nos valeurs pour les surmonter. 

Car l’inclusion ne pourra se faire qu’au prix de notre détermination.  

 Plus que jamais, APF France handicap défend ses convictions et  

manifeste sa volonté de co-construire une société solidaire, ouverte à 

toutes et à tous. 

 

ET OUVERTE A TOUTES ET A TOUS 

CO-CONTRUIRE UNE SOCIETE SOLIDAIRE 

Pour plus d’informations 

sur l’actualité nationale 

d’ APF France handicap , 

vous pouvez consulter le 

rapport annuel sur le site 

internet  

APF France handicap  

www.apf-francehandicap.org 

Alain Rochon  

Président d’APF 

France handicap 
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APF France handicap : une association nationale 

Carte APF... 

des établissements / services / délégations 

de France 
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APF France handicap c’est... 

 Une association nationale, créée en 1933 et reconnue d’utilité publique. 

 Un mouvement associatif de défense et de représentation des personnes 

vivant avec une déficience motrice ou polyhandicapées et de leur famille. 

 Un projet associatif d’intérêt général « Bouger les lignes ! Pour une société 

inclusive »,  pour l’égalité des droits, la citoyenneté, la participation sociale 

et le libre choix du mode de vie des personnes en situation de handicap et 

de leur famille. 

 Une charte qui reprend les valeurs et pratiques démocratiques qui 

définissent les orientations et actions d’APF France handicap. Elle s’inscrit 

dans la lignée de la déclaration universelle des droits de l’homme. A travers 

elle, APF France handicap affirme son indépendance de tout parti politique 

et de toute religion, ainsi que la primauté de la personne. 

 De nombreux domaines d’intervention, au niveau international, national, 

régional et départemental, tant par le biais de ses délégations 

départementales et de son siège que par ses services et établissements 

médico-sociaux ainsi que ses entreprises adaptées. 

 Un plaidoyer : APF France handicap a publié son plaidoyer pour 

comprendre, et parfois dénoncer,  les situations vécues par les personnes en 

situation de handicap et leur famille. Il apporte une culture commune, par 

une meilleure appropriation par chacun, des raisons qui font que nous nous 

battons toujours, aujourd’hui, pour une réelle participation sociale des 

personnes concernées. Ce plaidoyer a été écrit grâce à la participation 

sociale des personnes concernées. Ce plaidoyer est un pari au service d’une 

ambition : celle d’une autre société possible, une société ouverte à tous.  

APF France handicap sur le web... 

Le site institutionnel :  

www.apf-francehandicap.org 

Le site bi-média :  

Faire Face : faire-face.fr 

La page Facebook nationale :  

facebook.com/associationsdesparalysésdefrance 

Le compte Twitter :  

twitter.com/apfhandicap 

La web TV :  

youtube.com/APFhandicap 
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Repères 2017 

12 000 abonnés papier 

700 000 visiteurs 

uniques par an 

25 000 fans sur  

Facebook 

3 000 abonnés sur 

Twitter 
Face-face.fr 

1 300 vacanciers APF 

Evasion dont   

80% de fidèles 

389 enfants vacanciers 

109 séjours  et plus de   

1 000 bénévoles 

17,5 millions d’euros collectés 

par marketing direct 

300 000 donateurs 

10 % de dons en prélèvement 

automatique 

703 000 euros collectés 

par campagne HandiDon 

APF Ecoutes Infos 

823 contacts 

58 % d’appelants directement 

concernés par le handicap  ou la maladie 

260 000 visiteurs uniques 

pour le site web  

ecoute-infos.apf.asso.fr 

Les cordées 

81 cordées 

305 cordistes épistolaires 

205 cordistes électroniques 

lescordees.blogs.apf.asso.fr 

APF Formation 

12 794 heures de formation 

7 804 stagiaires 

672 sessions de formation 

Service juridique 

1 243 réponses 

+12 000 visites du site  

vosdroits.apf.asso.fr 

700 adhérents élus dans un 

conseil APF 

2 000 représentants de 

d’APF France handicap dans une 

instance 

110 000 fans sur Facebook 

15 000 abonnés  sur twitter 

128 vidéos sur le compte youtube 

qui  totalisent 

611 000 vues 

4 000 articles consacrés à APF 

dans la presse nationale et régionale 
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Les champs d’action d’APF France handicap 
L’engagement des acteurs au sein de toutes les structures 

permet à APF France handicap de :  

 Militer pour la défense et la promotion des droits des 

personnes et de leur famille; 

 Sensibiliser l’opinion publique et les décideurs à la ques-

tion du handicap; 

 Promouvoir l’emploi et l’intégration professionnelle des 

personnes en situation de handicap; 

 Dispenser des services sociaux et/ou des soins à domicile;  

 Assurer des prestations de rééducation fonctionnelle 

pour les enfants;  

 Proposer des solutions d’hébergement, médicalisé ou 

non, aux adultes;  

 Accompagner des enfants et des jeunes dans leur scola-

rité et leur formation professionnelle; 

 Organiser des séjours de vacances et des activités cultu-

relles et de loisirs. 

 Mener des actions de formation professionnelle ; 

 Créer du lien avec les personnes isolées ; 

 Apporter un soutien juridique spécialisé ; 

 Accompagner les familles dans le dépistage précoce du 

handicap ; 

 Informer les personnes et leur famille ; 

 La force de l’association réside dans son projet unique dans son modèle socio-

économique unique et original en Europe. Ses missions associatives, dont l’objectif est 

d’accompagner et de défendre les personnes en situation de handicap et leur famille, sont 

financées par la générosité du public.  

 

Les réponses apportées par ses établissements de santé, médico-sociaux et sociaux, 

sont financées par des fonds publics. C’est bien la conjugaison de ses deux modes de 

financement et d ‘action qui permet à APF France handicap d’être en adéquation avec les 

projets et  besoins des personnes en situation de handicap et de leur famille. 

Le modèle socio-économique d’APF France handicap 
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Un réseau national de proximité 

UN SIEGE NATIONAL 

12 DIRECTIONS REGIONALES 

 

96 DELEGATIONS présentes sur 46 TERRITOIRES sous la 

responsabilité de 46 directeurs territoriaux des actions 

associatives  

 

127 STRUCTURES POUR ENFANTS ET ADOLESCENTS 

 13 centres d’action médico-sociale précoce (CAMSP) 

 68 services d’éducation et de soins spécialisés à domicile 

(SESSD) 

 5 services de soins et d’aide à domicile (SSAD) 

 46 instituts d’éducation motrice (IEM) et institut d’édu-

cation motrice et de formation professionnelle (IEM-FP) 

 2 Services de soin de suite et de réadaptation (SSR) 

 

281 STRUCTURES POUR ADULTES 

 23 accueils de jour 

 1 accueil temporaire 

 14 solutions d’habitat alternatif (APEA, appartement 

tremplin, appartement d’insertion et résidences) 

 44 foyers d’accueil médicalisé (FAM) 

 30 foyers de vie 

 9 foyers d’hébergement 

 18 maisons d’accueil spécialisé (MAS) 

 17 services d’aide et d’accompagnement à domicile 

(SAAD). 

 47 services d’accompagnement médico-social pour 

adultes handicapés (SAMSAH) 

 72 services d’accompagnement à la vie sociale (SAVS) 

 2 services polyvalents d’aide et de soins à domicile 

(SPASAD) 

 4 services de soins infirmiers à domicile (SSIAD) 

 

50 STRUCTURES EMPLOI 

 25 entreprises adaptées (EA) 

 25 établissements et services d’aide par le travail (ESAT).  

Les acteurs d’APF France handicap 

14 200 salariés dont :  

 256 au siège national  

 430 dans les délégations et les services 

d’auxiliaire de vie. 

 3 909 dans les structures médico-éducatives 

pour les enfants 

 6 767 dans les structures d’hébergement et 

de vie sociale pour adultes 

 2 480 dans le travail adapté auxquels s’ajou-

tent 1 422 travailleurs en ESAT 

 121 pour les autres établissements APF Eva-

sion, APF Formation, Service informatique, 

Ferme Léonie) 

22 330 adhérents 

298 239 donateurs 

25 000 bénévoles (4 000 bénévoles réguliers) 

113 jeunes en service civique 
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1 
2 

3 

4 

Pour une offre de services au plus près des  

personnes et de leurs besoins.  

Pour une gouvernance associative toujours plus participative 

et démocratique; 

Pour une société inclusive.  

Pour un renforcement de la place des acteurs de la société civile dans le 

champ politique, social, économique et culturel; 

4 orientations politiques 

Le projet associatif 2012 - 2017 
 APF France handicap décline ses actions et revendications dans son 

projet associatif. Véritable cadre politique et stratégique, celui-ci fixe les 

grandes orientations pour les années à venir et se fonde sur les valeurs et 

la participation de tous les acteurs de l’association. Des valeurs au cœur 

même de son organisation.  

 Avec son projet associatif « Bouger les lignes ! Pour une société  

inclusive », adopté par ses adhérents lors du congrès de Bordeaux en 

2011, APF France handicap est plus que jamais en ordre de marche pour 

faire bouger la société. C’est un projet collectif et politique qui rassemble 

l’APF d’aujourd’hui et trace les contours de l’APF de demain.  

 Il fédère l’ensemble des parties prenantes et des actions de l’associa-

tion. C’est le fruit d’un an de consultation du réseau associatif. Adhérents, 

élus, salariés, bénévoles, sympathisants, groupes et instances représenta-

tives internes ont été amenés à se prononcer sur leur vision d’APF, ses en-

jeux, ses priorités et à donner leur avis lors des différentes étapes de rédac-

tion du projet, avant qu’il soit soumis au vote en Assemblée Générale.  

 Le prochain projet associatif 2018-2023 sera présenté lors du pro-

chain congrès APF qui aura lieu en juin prochain à Montpellier. 
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« Bouger les lignes ! Pour une société inclusive » 

10 objectifs stratégiques 

Développer les 

liens associatifs 

Consolider les 

forces vives de 

l’association et les 

valoriser. 

Développer la  

participation et l’im-

plication des usagers 

et de leur famille 

Imaginer une  

organisation  

associative, plus 

transparente, plus 

réactive et plus  

participative 

Renforcer nos 

modes  

d’interpellation  

politique 

Initier ou investir 

des espaces de  

réflexion et de  

recherche 

Renforcer et  

diversifier l’offre 

de services de 

proximité d’APF 

Donner une identité au 

modèle économique 

d’APF, le développer et 

l’adapter pour de nou-

veaux moyens d’action 

Valoriser  

l’expertise APF 

Investir dans une  

communication plus  

globale et plus offensive 

pour rendre APF  

plus lisible.  
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 L'intégration de la personne handicapée dans la société, à toutes les étapes de son existence, en tous 
lieux et en toutes circonstances. 
 La prise en compte des préoccupations des familles dès l'annonce du handicap, quelle qu'en soit  
l'origine. 
 L'égalité des chances par la compensation humaine, technique et financière des conséquences du  
handicap, afin de permettre à la personne handicapée d'acquérir une pleine autonomie. 
 La mise en œuvre d'une politique de prévention et d'information de la société sur les réalités du  
handicap. 

 Dans la ligne de la Déclaration universelle des droits de l'Homme, APF France handicap, mouvement 

de personnes handicapées, de leur famille et de personnes valides, affirme son indépendance de tout par-

ti politique et de toute religion, ainsi que la primauté de la personne : 

 L'être humain ne peut être réduit à son handicap ou à sa maladie quels qu'ils soient.  

 En tant que citoyenne, la personne handicapée exerce ses responsabilités dans la société : elle a le 

choix et la maîtrise de son existence.  

 APF France Handicap affirme son indépendance de tout parti politique et de toute religion.  

La charte d’APF France Handicap 

 A la rigueur dans la recherche et la gestion des fonds obtenus des pouvoirs publics ou provenant de la 

générosité du public. 

 A informer ses donateurs. 

 A garantir la transparence de ses comptes. 

 A utiliser les fonds mis à sa disposition en donnant toujours la priorité aux valeurs humaines. 

 La place prépondérante de l'adhérent. 

 Le droit d'expression de tous : adhérents, bénévoles, salariés, usagers. 

 Le développement de la vie associative à travers toutes ses composantes, condition essentielle de la 

vitalité de l'association. 

 La représentation et la défense des intérêts des personnes handicapées et de leur famille. 

 La qualité de ses services en développant l'observation et l'anticipation, l'innovation et l'expérimenta-

tion, l'information et la formation, et en procédant à leur évaluation régulière. 
 La proximité de son action par sa présence sur l'ensemble du territoire et la cohérence de celle-ci par 

son organisation nationale. 

 Une dynamique d'insertion pour une plus grande ouverture sur l'extérieur, par les possibilités qu'elle 

 donne d'entrer en relation avec le monde et par les partenariats qu'elle instaure. 

 Une égalité effective entre toutes les personnes handicapées, quel que soit leur lieu de résidence. 

 La solidarité entre les personnes, handicapées et valides. 
 L'accueil et l'écoute des personnes handicapées et des familles. 

APF France handicap développe  

APF France handicap revendique  

APF France handiap s'engage à assurer  

APF France handicap s'oblige  
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APF France handicap 

OCCITANIE 
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La carte régionale 
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Les orientations d’APF France handicap en Occitanie 

Les acteurs d’APF France handicap en région 

Territoire APF : 
Ariège (09) 
Haute-Garonne (31) 

Monsieur Michel SUBRA 
Représentant APF de l’Ariège 
Madame Sonia LAVENIR 
Représentante APF de la Haute-Garonne 

Monsieur Pascal VINCENS 
Directeur Territorial des Actions Associatives 

Territoire APF : 
Aude (11) 
Pyrénées-Orientales (66) 

Monsieur Roger JOULIA 
Représentant APF de l’Aude 
Madame Marie-Jeanne MION 
Représentante APF des Pyrénées-Orientales 

Monsieur Frédéric MANGA 
Directeur Territorial des Actions Associatives 

Territoire APF : 
Aveyron (12) 
Lozère (48) 
Tarn (81) 

Madame Céline TEYSSEIRE 
Représentante APF de l’Aveyron 
Monsieur Jacky TARROU 
Représentant APF de la Lozère 
Madame Pascale BERLY 
Représentante APF du Tarn 

Monsieur Jean-Michel GUY 
Directeur Territorial des Actions Associatives 

Territoire APF : 
Gard (30) 
Hérault (34) 

Madame Lisette PERSILLET Représentante 

APF du Gard 
Madame Noëlle MARY-LLOPIS 
Représentante APF de l’Hérault 

Madame Dolorée ORLAY-MOUREAU 
Directrice Territoriale des Actions Associatives 

Territoire APF : 
Gers (32) 
Hautes-Pyrénées (65) 

En attente 
Représentant APF du Gers 
Madame Meriem BOUMERDAS 
Représentant APF des Hautes-Pyrénées 
  

Madame Odile LE GALLIOTTE 
Directrice Territoriale des Actions Associatives 

Territoire APF : 
Lot (46) 
Tarn-et-Garonne (82) 

Pas de Représentant APF du Lot désigné 

 
Madame Marie-Laure FRAUX 
Représentante APF du Tarn-et-Garonne 

Monsieur Yves-Eric DESMOULINS 
Directeur Territorial des Actions Associatives 

Représentante régionale : Madame Noëlle MARY-LLOPIS 

Directeur Régional : Monsieur Dominique SIGOURE 

Responsable interrégional des actions associatives : Monsieur Maxence LEBAS 

Développement écono-

mique et social : 

Agir pour l’insertion dans 

l’emploi des personnes 

en situation de handicap. 

Développer des presta-

tions de formation, inno-

ver, imaginer l’emploi de 

demain et donner une 

image de modernité du 

handicap.  

Tourisme, culture, loisirs : 

Agir pour rendre visible l’offre 

d’hébergement adapté, soutenir et 

développer l’accueil temporaire et des 

solutions de répit. 

Bien vivre en Occitanie, quel que soit le terri-

toire : 

Agir pour réduire les inégalités sociales et territo-

riales de santé. Lutter contre les difficultés d’accès 

aux soins, l’isolement et la fracture numérique. 

Innover et développer l’habitat dans une société 

inclusive : 

Agir pour développer des formules « habitat inclu-

sif ». Soutenir les projets innovants, sensibiliser les 

bailleurs à l’adaptation du logement aux per-

sonnes en situation de handicap. 

Formation professionnelle et emploi : 

Agir et développer l’accueil, 

l’évaluation, la formation pour 

l’insertion et le maintien dans les 

emplois des personnes en situation de 

handicap. 

Se déplacer librement :  

Agir pour faciliter la mobilité des per-

sonnes en situation de handicap et 

rendre accessible tous les moyens de 

transports urbains, interurbains et sco-

laires.  

Apprendre et se former 

en Occitanie : 

Agir pour une école in-

clusive avec mise en ac-

cessibilité des lycées. 

Agir pour l’adaptation et 

l’accessibilité des conte-

nus et matériels pédago-

giques. 
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Des délégations plus  

proches de leurs adhérents  
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La délégation APF s’engage à 

représenter APF France han-

dicap localement et à assurer 

la représentation et la dé-

fense des intérêts des per-

sonnes en situation de handi-

cap et de leur famille ; elle   

contribue à lutter contre les 

discriminations et prend part 

aux débats de société, pour 

promouvoir une société inclu-

sive. 

 Les délégations APF sont définies par : 

   1. une triple mission 

   2. un programme d’actions 

   3. une dynamique territoriale 

   4. un réseau d’acteurs 

 Ces quatre éléments constituent le cadre commun des délégations défini par le Conseil d’Adminis-

tration au terme de la consultation en 2013. 

Les missions des délégations départementales 

1. La délégation départementale APF, une triple mission 

La délégation APF développe 

l’accueil et l’écoute des per-

sonnes en situation de handicap 

et des familles ; en fonction des 

besoins qu’elles expriment, et 

dans une dynamique de          

solidarité entre les personnes, 

elle soutient les actions et les 

initiatives des personnes et des 

groupes, ce qui contribue à créer 

du lien social et à rompre les so-

litudes. 

La délégation APF s’engage à 

assurer le développement de la 

vie associative à travers toutes 

les composantes : adhérents, bé-

névoles, salariés, usagers de 

toutes les structures APF locales, 

en assurant notamment la place 

prépondérante de l’adhérent et 

le droit d’expression de chacun ; 

elle dynamise la démocratie et 

mobilise tous les acteurs de APF 

pour développer son action et ses 

moyens, en s’engageant dans 

des partenariats durables. 

ACCUEILLIR & ACCOMPAGNER REVENDIQUER & REPRESENTER DEVELOPPER & DYNAMISER 
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La délégation, un programme d’actions 
 Pour remplir sa triple mission, la délégation APF met en œuvre un programme d’actions. Celui-ci 

doit permettre de répondre aux besoins des personnes, en fonction des réalités des territoires et des ca-

pacités locales. Il doit être mis en œuvre en lien et en complémentarité de l’action des autres structures 

de l’APF présentes sur son territoire. Ce programme d’actions s’appuie sur trois niveaux : 

Les actions de proximité essentielles  

Ces actions constituent le cœur du programme pour assurer la présence de l’APF 

sur le territoire de la délégation au plus près des besoins ; elles sont prioritaire-

ment financées par la générosité du public. 

ÉPICERIE 

Les actions à mener en commun  

Ces actions complètent le programme de  la délégation, elles sont menées en com-

mun avec les autres délégations au niveau régional, ou inter départemental. 3 
Pour aller plus loin, les actions rémunératrices  

Ces actions permettent de répondre aux besoins des personnes ou des acteurs exté-

rieurs à l’APF dans une relation marchande, à travers des prestations rémunérées, 

qui génèrent des ressources au bénéfice du projet associatif de l’APF mis en œuvre 

localement. Elles s’inscrivent dans un cadre national, dans le respect des principes 

de l’économie sociale et solidaire (ESS). 

Les actions de proximité possibles  

Ces actions permettent d’enrichir le programme de la délégation pour répondre aux 

besoins des personnes, dans une logique inclusive, et dans la mesure où ces actions 

sont financées par des ressources locales. 

1 

2 

4 
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Une dynamique territoriale. 
 Inscrite dans la réforme des 

régions, adaptée au nouveau contexte 

socio-économique, la réorganisation 

des délégations APF poursuit la mise 

en œuvre du projet associatif dans 

une dynamique territoriale, 

l’innovation et le développement des 

actions de proximité.  

 La concertation nationale a fait 

émerger un double objectif : la prise 

en compte des spécificités locales et 

le renforcement de la proximité. Le 

paysage APF se structure donc en 

trois axes :  

 des territoires spécifiques au sein de chaque nouvelle région 

 des instances régionales et départementales 

 un réseau d’implantation local comprenant des délégations et des antennes APF.  

 Depuis 2016,  Yves-Éric DESMOULINS est Directeur Territorial des Actions Associatives (DT2A), il 

pilote le nouveau territoire LOT / TARN-ET-GARONNE. Dans chaque département, les équipes de 

professionnels, composées de chargés de développement et agent associatif, assurent la proximité en 

collaboration avec Sylvie BOUSCARY, Assistante de Territoire. Au niveau régional, des Chefs de projet 

viennent en experts en terme de développement de projet et de recherche de ressources. En région 

Occitanie, ils sont au nombre de trois :  

 Jean-Michel NICOLAS : Chef de projet habitat 

 Isabelle PUECH : Chef de projet expression politique et accessibilité.  

 Frédérique GALBEZ : Chef de projet développement des ressources.  

 L’organisation des délégations vise également à 

développer la présence locale d’APF France handicap. 

C’est dans cet esprit de synergie et d’œuvre collective 

que l’APF réorganise l’action associative sur tous ses 

territoires pour mieux resserrer le maillage de son 

réseau et développer ses enjeux fondamentaux : 

l’équilibre budgétaire, la coopération entre acteurs et la 

représentation locale des personnes en situation de 

handicap et de leur famille.  

 Ainsi, dans cette dynamique, il n’y a aucun 

changement pour les adhérents et les bénévoles : la 

localisation de leur délégation reste inchangée et les 

lieux d’activités sont maintenus, voire même étendus. 
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Des actions en territoire 

Lot / Tarn-et-Garonne 
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104 adhérents APF82  

et 65 adhérents à jour 

de cotisations 

Salariés soit 3.71 ETP 

 

923 Donateurs sur le Lot 

et 907  sur le Tarn-et-

Garonne  

  1 830 

5 

 

  169 
46

  3 

2 

Mécenat de  

Compétences de chez 

ORANGE « Ateliers  

informatiques 

Conseil APF de  

Département (3 élus 

au CAPFD46 et 4 élus 

au CAPFD82 

Bénévoles  réguliers 23 sur le 

Lot et  21 sur le Tarn et Ga-

ronne  et 1 service civique 

volontaire à Montauban et 1 

à Cahors 

APF France handicap fonde son action sur le principe de la démocratie participative. A chaque niveau de 
son fonctionnement, qu’il soit national, régional ou départemental, les personnes en situation de 
handicap et leur famille doivent pouvoir s’exprimer.  
 

Il s’agit d’abord, pour l’association, de permettre à chacun de ses adhérents et usagers d’être acteur du 
changement.  
 

Il s’agit ensuite d’enrichir les actions qu’elle mène, et les revendications qu’elle porte, par les 
contributions et les réflexions de chacun.  
 

La délégation s’attache, dans tout ce qu’elle entreprend en faveur des personnes en situation de 
handicap, à ouvrir ses portes et ses projets à tous les acteurs de proximité qu’ils  soient des adhérents, 
bénévoles ou partenaires extérieurs. Ainsi, nous sommes persuadés que l’inclusion ne peut réellement se 
faire qu’en s’ouvrant sur les autres et en les invitant à partager nos difficultés et nos aspirations.  

Tous unis pour faire vivre 

notre territoire 46-82 

et faire avancer nos  

revendications !  

Les acteurs du Lot et du Tarn-et-Garonne 

Territoire du lot et du tarn-et-garonne 
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Chargé de développement des  

Actions Associatives  

 Sébastien CORRE 
0,80 ETP 

DIRECTEUR TERRITORIAL  DES ACTIONS 

ASSOCIATIVES  

Yves-Éric DESMOULINS 

1 ETP 

ASSISTANTE TERRITORIALE  

Sylvie BOUSCARY  

1 ETP 
DELEGATION 

46 

DELEGATION  

82 

Chargé de développement des  

Actions Associatives  

Valentin JACQUET 
0,80 ETP 

Mécénat de Compétence  

Jean-Claude VIALETTE 
4h/semaine 

Agent Associatif   

Idalina TEIXEIRA  
0,11 ETP 

Mécénat de Compétence  

Jacqueline ARNOULT 

Francis DAHENE  
4h/semaine 

Organigramme Territorial 46-82  

2017 a été une année de changements pour les deux délégations du territoire Lot / Tarn-et-Garonne sur 

le plan des acteurs professionnels. Pour Cahors , Laure COMBES, Chargée de mission a cessé ses fonctions 

le 9 juin 2017. Elle a été remplacée par Sébastien CORRE sur un poste de Chargé de développement le 16 

octobre 2017. 

Pour Montauban, Valentin Jacquet a cessé ses fonctions le 7 octobre 2017.  Ce départ a laissé un poste 

vacant à Montauban et c’est Sébastien CORRE qui a repris la suite du poste au 1er février 2018.  

Le poste de Chargé de développement à Cahors a été repris par Blandine VARNIER qui a été embauchée 

au 1er  février 2018. Sophie DELANNOY a été recrutée le 20 août 2018 sur la fonction de Chargée d’étude 

de faisabilité pour l’ouverture d’un service mandataire « Mand’APF » . 
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Mand’APF : un projet de service 
mandataire sur le territoire Lot/Tarn-et
-Garonne. 
 

 

Dans le cadre du Projet 
Structurant de Territoire 
« Fédérer, Développer, Financer » 
de juin 2017, nous avons lancé une étude 
concernant la création d’un service mandataire 
pour les particuliers-employeurs en situation de 
handicap. 

 

Sur notre demande, l’étude a été réalisée par trois 
stagiaires universitaires qui préparent le Diplôme 
d’Etat d’Ingénierie Sociale à Toulouse. Cette étude 
a pour objectif d’être une base et   un complément 
à l’étude de marché en cours, réalisée par une 
Chargée de mission au développement : Sophie 
DELANNOY.  

 

Mand’Apf est un service spécialisé pour les 
personnes en situation de handicap moteur qui 
veulent faire le choix d’être l’employeur direct de 
leurs personnels aidants.  

 

Le service proposera une aide à la fonction de 
particulier-employeur dans sa globalité : 

 

 Recrutement : recherche de candidats, 
établissement du  contrat de travail... 

 Démarches administratives : établissement des 
bulletins  de salaire, CESU/URSSAF, médecine du 
travail… 

 Gestion du personnel : aide au remplacement, 
médiation  en cas de conflit...  

 Procédures : embauche, fin de contrat… 

 Appui juridique : FEPEM et APF 

 

 

C’est aussi un service de qualité, spécialisé sur la 
défense des droits des personnes en situation de 
handicap moteur. Il saura accompagner et aider au 
montage de dossier de demande (ou de 
renouvellement) d’aide humaine auprès de la 
MDPH ; afin que les droits soient ouverts à la 
hauteur des besoins des personnes handicapées. 

 

 

 

Aucun surcoût supporté par la personne 
bénéficiaire de la Prestation de Compensation 
du Handicap (PCH). Celui-ci est entièrement 
pris en charge par 

cette même prestation, préservant ainsi les 
ressources personnelles. 

 
Promouvoir un habitat dans une 
société inclusive. 
 

Le 24/04, APF France handicap Occitanie a 
réuni l’ensemble de ses acteurs pour présenter  
le résultat d’une étude sur l’habitat inclusif. 
L’association a édité un document rassemblant 
les recommandations pour promouvoir ce type 
d’habitat (disponible sur demande en 
délégation). En région Occitanie, des projets 
expérimentaux sont en cours de voir le jour, 
dont 6 appartements adaptés avec Rodez 
agglomération Habitat (Office d’HLM) et à 
l’étude, deux logements adaptés de 70m2  au 
centre ville de l’Aveyron.  

 
 

 
 

 
 

 
 
  
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

Actions territoriales 
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Construction du nouveau projet 
associatif  
APF 2018-2023  

 

L’APF a engagé une 
actualisation de son projet 
association pour 2018-2023. 

Elle a lancé une démarche co-
constructive et participative 
auprès de l’ensemble de ses 
acteurs. L’objectif est de 
définir ensemble les 
orientations de l’association. 
 

Deux réunions sur chaque 
structure ont été programmées et co-animées par 
Isabelle PUECH, Chef de projet régionale Expression 
Politique/Accessibilité et par Sophie FRILLEY, 
Représentante du Conseil APF de Département 31. 
 

8 axes de réflexion étaient mis au débat pour 
élaborer ce nouveau projet associatif. Les 
participations 
ont été 
généreuses, 
motivées et 
riches donnant 
ainsi un 
dynamisme 
très constructif. 

 

 

Le projet associatif 2018-2023 a été présenté et 
validé au 47e Congrès National des 21-22-23 juin 

2018 et s’intitule « Pouvoir d’agir, pouvoir 
choisir ». 
 

 

 
 

 

Elaboration d’un projet de territoire  

2017-2020. 
 

L’APF a engagé une réforme de son organisation qui 
prend forme progressivement. 
 

La définition précise des missions des délégations 
départementales a balisé le terrain en rendant plus 

effectif un mouvement de changement majeur pour 

tous les acteurs qui se concrétise au fil du temps.   

La rédaction de ce projet de territoire était  
nécessaire pour permettre à tous de 
s’approprier la dynamique de changement et 
comprendre les 

enjeux qui permettent d’évoluer sur d’autres 
formes de l’organisation. 
 

La vocation de ce projet est : 
 

de permettre aux acteurs la cohésion dans 
l’action ; 

d’utiliser les travaux réalisés antérieurement 
(diagnostic), en les réactualisant et en les 
mettant en lien avec les potentialités 
naissantes ; 

de s’appuyer sur un ou des fils rouges qui 
donnent une légitimité dans l’action ; 

et surtout d’être l’outil du développement du 
territoire sur plusieurs années. 
 

Ainsi, les dirigeants de l’association pourront 
disposer d’un outil de pilotage co-construit 
avec les acteurs de terrain et aboutir sur un 
projet de cohésion. 
 

 

 

 

Sous le signe du partage !  
 

 

 

En partenariat avec le Club de rugby-fauteuil 
« Les Pandas » , les adhérents du Territoire ont 
pu assister à un match spectaculaire au 
gymnase multisport de La Fobio à Montauban 
le 11/02. 
 

Cette action avait 
pour objectif 
l’ouverture vers les 
autres et apprendre 
à mieux se 
connaître. Après 
avoir battu haut la 
main le match 
contre l’équipe de 

St Jory, nous 
avons tous été 
conviés à partager 

la traditionnelle galette des rois à la Brasserie 
de la Médiathèque de Montauban.  

 

Actions territoriales 

Repères 2017 

 

 

 
 
30/11 à Cahors 
14 participants 
 

5/11 à Montauban 
22 participants  

Des échanges très constructifs . 

Les Pandas en  maillot vert victorieux. 

Territoire du lot et du tarn-et-garonne 
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Mobilisation des acteurs et création 
d’un outil novateur. 
 

Pour donner un nouvel élan 
à la mobilisation des acteurs, 
chaque délégation a travaillé 
des axes différents sur des 
thèmes spécifiques. 

 
  

Le 22/02 à Montauban, Valentin Jacquet, Chargé 
de développement a proposé plusieurs idées 
associatives auxquelles les participants ont porté 
une écoute attentive et ont rapidement  fédérés. 
Une nouvelle dynamique est née. 
 

Le 24/02 à Cahors, la thématique s’est concentrée 
sur l’action militante. Un groupe de 5 personnes 
avait envie de se mobiliser pour agir ensemble et 
répondre aux besoins/problématiques des 
personnes en situation de handicap du secteur. Le 
sujet récurrent est bien entendu celui de 
l’accessibilité où il reste fort à faire. On verra un 
peu plus loin dans ce rapport d’activité que ces 
mêmes personnes se sont portées candidates à 
l’élection du Conseil APF de Département du Lot. 

 
Ce travail a conduit à la création d’un outil 
novateur, initié par le Directeur : Yves-Éric 
Desmoulins.   

 

Il s’agit d’un tableau en 
bois apposé dans 
chaque délégation où 
des engrenages sont 
fixés et sont mobiles 
grâce à une manivelle 
actionnée. 
 

 

Le caractère novateur, 
c’est la visualisation de 
l'engagement de la 
personne prenant une 
responsabilité, en 

apposant son nom sur un engrenage de couleur au 
choix . Ensuite, elle le fixe  parmi les autres 
engrenages déjà placés et elle tourne la manivelle  

 

  

qui fait bouger l’ensemble, 
réaffirmant ainsi l’esprit de 
cohésion. 

 

Chaque nouvelle personne 
est invitée lors d’un 
événement qui rassemble 
un bon nombre, à 
s'engager aux yeux de 
tous et à œuvrer 
collectivement. Cela est 
matérialisé sur le 
panneau des engrenages.  

Il est également réalisé  une formalisation des 
départs sur le même mode  : on enlève ou on 
rajoute un engrenage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’arrivée de nouveaux acteurs nous a obligé de 
renouveler notre stock d’engrenages. Cela 
démontre un développement en hausse...C’est 
très positif ! 

 

 

 

  

 

 

Actions territoriales 

Gaëlle volontaire en service 
civique en délégation 46 
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Romain stagiaire en délégation 46. 

En délégation 82,  Valentin appelle 
les acteurs à venir mettre leur 
engrenage. 
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Accueillir—Accompagner 
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APF - dispositif Droits des 
personnes 
 

 

Depuis plus de 80 ans, l’association est présente 
aux côtés des familles et des personnes touchées 
par le Handicap. 
 

Le 2 juin à Montauban et le 16 juin à Cahors, des 
conférences de presse ont été organisées pour 
communiquer sur le nouveau dispositif « APF—
Droits des personnes ».  
 

L’association informe, conseille et oriente toutes 
personnes en situation de handicap, leurs familles 
et les professionnels pour toute demande sociale 
dans l’accès aux droits. 
 

Une équipe composée de plusieurs professionnels 
formés, accueille gratuitement les demandes d’aide 
et d’information en respectant la confidentialité et 
l’anonymat. 
 

Pour répondre aux demandes, APF France handicap  
Délégation du Lot s’appuie sur Francis Mercadier et 
Florence Gil  (équipe locale), le service juridique 
régional et national et sur les partenaires externes. 

 
 
 

 

 

 

Sur le Lot, ce nouveau dispositif a demandé du 
temps dans sa mise en œuvre, ce qui a impacté 
un peu son fonctionnement sur le plan 
organisationnel.   
 

 

Un bilan annuel est systématiquement réalisé 
afin d’analyser les demandes et d’évaluer les 
difficultés qui se posent sur le département et 
engager, le cas échéant, des actions de 
revendication pour faire valoir les droits des 
personnes collectivement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans  l’attente d’un logiciel plus adéquat pour la 
collecte des données, voici un bilan annuel 
succinct pour 2017 : 

Yves-Éric Desmoulins, Sylvie Bouscary et Francis 
Mercadier lors de la Conférence de Presse. 

13 Pers. Accueillies 48 demandes 

La majorité demandent un soutien et l’aide de l’APF pour 

l’accès aux droits comme l’AAH, Prestation de compen-

sation, carte d’invalidité et /ou de stationnement. 

Les personnes accueillies ont également besoin d’ac-

compagnement pour les loisirs, rompre l’isolement et la 

vie sociale et affective.  

Nous avons également accompagné des familles pour 

des recours amiables ou contentieux. 

Remarques : 

La mise en œuvre du nouveau 
dispositif  s’est affinée 
seulement en fin d’année pour 
la structure du LOT. Nous nous 
sommes attachés à l’accueil des 
personnes et moins sur les 
détails statistiques. 

 
 

Ce bilan annuel est systématiquement réalisé afin d’analyser les demandes et d’évaluer les difficultés qui 
se posent sur le département et engager, le cas échéant, des actions de revendication pour faire valoir 
les droits des personnes collectivement. 
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Les Ateliers Informatiques 

 
Les sessions informatiques sur Cahors sont animées 
par du personnel en Mécénat de compétences mis 
à disposition par ORANGE SOLIDARITE.  
 

Michel Fradin a pris sa retraite 
courant 2017 et  a mis en lien 
direct l’association avec son 
successeur  : Mr Jean-Claude 
VIALETTE.  
 

Ainsi, les ateliers informatiques 
ont pu reprendre  le 8 mars. 
Dans un premier temps, les 
participants ont fait 
connaissance avec lui et ensuite, 
les sessions ont réellement 
commencé.  

 

 

Ce formateur a su rapidement s’adapter à notre 
public et il comprend bien les difficultés liées au 
handicap. L’approche pédagogique est à la portée 
des participants qui apprécient son investissement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A Figeac, les ateliers informatiques, animés par Mr 
David Fillol,  formateur à la Maison des association 
a réuni 10 participants. 

 

 

Le Groupe d’acteurs a figeac 
  

Tous les 3ème mardis de chaque mois, un noyau de 
10 personnes se retrouve pour tisser du lien social 
afin de rompre l’isolement. 7 réunions ont eu lieu 
au Club House du Stade du Calvaire, 
généreusement mis à disposition par 
l’OIS de Figeac. 

 

 

 

 

 

Ce réseau apporte une vraie dynamique sur le 
secteur de Figeac. Soutenu par la Chargée de 
mission : Laure COMBES, ensemble ils décident  
des sujets d’actions qu’ils veulent porter.  

A leur échelle, les acteurs de Figeac ,  sensibles 
au problème du handicap, se mobilisent dès 
que l’opportunité se présente. 
 

En 2017,  ils étaient présents sur trois actions : 

 Du 19 au 20 janvier : participation sur un 
stand APF aux journées du sport adapté 
organisées par l’OIS de Figeac. 

 

 Le 20 mai : tenu d’un stand de vente dans 
le cadre de l’opération Sourire à 
l’Intermarché de Figeac avec une collecte 
de 400 €. 

 

 Action de mobilisation auprès des services 
techniques de la mairie concernant les 
travaux du parking des urgences de 
l’hôpital de Figeac (défense du respect des 
règles d’accessibilité). 

 

Le départ de Laure Combes, Chargée de 
mission qui venait en soutien aux réunions a 
suscité des questionnements d’ordre 
organisationnel. Mais l’arrivée en octobre de 
Sébastien Corre, a relancé leur motivation et le 
groupe garde toujours son énergie. Pour la 
délégation à Cahors, c’est un relais de la vie 
associative très important. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Autonomes, ils organisent aussi leurs moments 
conviviaux. Ainsi en juin, ils ont partagé un 
repas chez Christian Verniol et Isabelle Delage, 

deux adhérents actifs au sein du groupe.    

Repères 2017 

 

 

 
 
Ateliers Cahors 
8 séances en 
individuels pour 2  
adhérents 
 
Ateliers Figeac 
7 séances en 
collectifs pour 5 
adhérents 

Atelier animé par Mr FILLOL 

Moment partagé à l’ombre de la terrasse. 

Territoire du lot  
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Tri des bouchons : ensemble soyons 
solidaires ! 
 

APF France handicap c’est aussi une 
association solidaire. 
 

Partenaire de l’association « Les 
Bouchons d’Amour » présidée par Mr 
Jean-Luc Lacrampe,  nous sommes devenus un 
point relais et récupérons les bouchons déposés 
par le public. 

 

Cette activité  ne nous rapporte pas de fonds 
directs, mais elle a vocation à créer du lien et de la 
convivialité entre les adhérents par le biais de 
séance de tri dans les locaux. 
 

En 2017, un nouveau flyer de communication a été 
créé et diffusé .  
 

APF France handicap a été choisie par un jeune 
étudiant en cours de formation de moniteur de 
football : Bastien TREZON pour sensibiliser et 
associer les jeunes footballeurs du Club Cahors 
Football à la collecte des bouchons. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

A l’occasion d’un match le 27 mars, c’est plus de 
19 kg de bouchons collectés.  Pour l’APF, c’était 
une ouverture nouvelle pour toucher et 
sensibiliser le jeune public aux  problématiques du 
handicap 

 

Voilà de belles actions solidaires au profit de 
l’association des Bouchons d’amour pour laquelle  
119kg ont été collecté. 

 
 

 

Repas mensuels des adhérents  
 

Ces rendez-vous conviviaux fonctionnent et 
rassemblent 9 à 15 personnes tous les deux 
mois environ. Des échanges et des relations se 
nouent sur cette activité essentielle pour 
maintenir la vie associative.  
 
 

Plusieurs formules de 
repas et différents 
traiteurs ont été 
proposés, variant ainsi les 
appétits et goûts de 
chacun.  

 

 

5 moments conviviaux 
dans l’année ont ainsi eu 
lieu, avec parfois des 
événements spéciaux à 
fêter., dont les 80 ans de Raymonde Dablanc. 
 

 

En juin, cela a été l’occasion de fêter la fin de 
mission de Laure Combes qui quittait 
l’association pour un poste de Monitrice 
Educatrice en CDI dans son pays d’origine celui 

de  l’Aveyron. 
Appréciée par 
tous, c’était avec 
émotion que 
nous lui avons 
dit au-revoir et 
bonne route 
dans ses 
nouvelles 
fonctions.  
 

 

  

 
 

 
 

Séance de tri  dans une ambiance appliquée. 

80 ans, ça se fête ! 

Merci  à Laure Combes. 
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La formation 

 
L’ensemble des acteurs professionnels et bénévoles 
peuvent bénéficier d’une formation. Qu’elle soit 
initiale, continue ou ponctuelle, tout le long de 
l’année les personnes s’inscrivent dans un plan de 
formation correspondant à son besoin ou à celui de 
l’association.   

 

Chacun peut ainsi acquérir les outils et les 
techniques qui vont aider dans la mission. C’est 
également un gage de qualité auprès de notre 
public et partenaires 

 

Dates Thèmes Statut/Nbr bénéf. Organisme formateur Lieu Heures 

31/01 Porter un mandat politique 2 élus CAPFD 46 APF AUCH 7h 

20 au Formation Prévention Routière 1 sal ASTL  CAHORS CAHORS 14h 

31/03 
Formation Droit des personnes – 

thème PCH 
1 bén. APF TOULOUSE 6h 

19/05 
Rencontre des Directeurs Territoriaux 

Inter/région 
1 sal territorial APF TOULOUSE 7h 

13/06 Formation Droits des personnes 1 bén. APF TOULOUSE 7h 

21 au 

22/09 
Formation Référent Emploi 1 sal territ. APF  

MONTPEL-

LIER 
14h 

9/11 
Formation à la conduite et règle de 

sécurité minibus 46 
1 sal + 1 bénév. APF CAHORS 3h 

  TOTAL DES HEURES 58h 
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Développer—Dynamiser 
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Actions de sensibilisation : une équipe 
mobilisée ! 
 

 

Trois actions de sensibilisation ont été réalisées sur 
l’année avec une équipe dynamique et engagée, 
composée de 6 membres : Jean-Marc Lagarde, 
Pierre Granados, Raymonde Dablanc, Bernard 
Quercy, Bruno David et Joël Decas. 
 

 

 

En juin, deux actions ont eu 
lieu en faveur du public jeune, 
d’âges différents. D’abord le 
23/05, une action intitulée La 
Pradinoise : parcours citoyen 

Les P’tits écoliers, où 90 élèves de CE2 et CM2 des 
écoles de Pradines sont venus au stand APF. 
Ensuite, début juin au Lycée des Territoires du 
Montat auprès des étudiants aux Services d’aide à 
la personne.  

 

 

L’équipe de sensibilisation a présenté plusieurs 
formes de handicap à travers différents ateliers : 
l’utilisation d’un fauteuil roulant, la place du chien 
guide-aveugle, l’importance de la mise en œuvre 
des lieux accessibles et l’attitude à adopter face à 
une personne en situation de handicap. Une 

expérience qui 
ouvre les yeux des 
jeunes sur une 
réalité trop souvent 
occultée et qui 
donne envie de la 
poursuivre.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’équipe de sensibilisation a participé aussi à la 
journée « Vivre ensemble » initiée chaque année 
par la Mairie de Cahors. Cette année était sur le 
thème du handicap visuel. Bruno David, acteur 
bénévole et concerné par ce handicap, 
intervenait sous l’étiquette de l’association 
chiens-guides aveugles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De notre côté,  le stand APF était associé avec le 
Club de rugby 
fauteuil où nous 
avons apporté notre 
soutien aux jeunes 
lycéens missionnés 
sur l’animation des 
petits parcours 
d’obstacles en 
fauteuil. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Récupération de la balle par le chien-

guide aveugle Emir. 

Démonstration par Pierre  de l’ouverture d’une porte 

lorsqu’on se déplace un fauteuil roulant. 

Mise en situation avec le Club de 

rugby fauteuil 

L’équipe de sensibilisation APF et les jeunes étudiants aux services d’aides à la personne.  
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Les événements de collecte de fonds ! 

 

Pour financer les actions locales, nous mettons 
tout en œuvre pour trouver diverses actions de 
collecte de fonds.  

 

E.Ressourcerie 
 

Mi-décembre, une nouvelle 
action a été créée par Jean-
Christophe Lavigne sous la 
forme de la vente en ligne 
d’objets ou d’équipements 
donnés par nos adhérents, 
bénévoles et salariés : fauteuil roulant manuel et 
électrique, ordinateurs adaptés, coussins anti-
escarres….  
 

Le résultat escompté a été très mince, les 
acheteurs ne se sont pas beaucoup manifestés. De 
plus, ce moyen par les réseaux sociaux a demandé 
un tri et une méfiance absolue, du fait que les 
contacts étaient frauduleux. Nous avons donc mis 
un terme à cette expérience qui a eu le mérite 
d’être exploitée. 

 
 

Opération HandiDon 

 
 

La 4e édition de cette opération nationale  se 
déroulait du 1er septembre au 1er décembre 
2017. 
 

Sur cette période, la délégation connaissait un 
changement de l’équipe salariée par le 
recrutement d’un Chargé de développement des 
actions associatives en la personne de Sébastien 
Corre (voir p.22 
« mouvement du 
personnel »). Ce dernier 
arrivée en octobre n’a pu 
organiser un véritable 
programme de vente. 

Il s’est simplement appuyer 
sur l’existant à savoir, la 
vente auprès des adhérents, 
des donateurs, et surtout compter sur le 
partenariat de l’ADMR du Lot.   

 

 

 

Malgré ces freins, il a été obtenu 47% de 
l’objectif donné pour le département du Lot. 
Sur le plan national, près de 600 000 euros ont 
été récoltés. 
 

Merci à toutes les personnes qui se sont 
mobilisées à cette opération nationale.  

 

Opération Fête du sourire 
 

Le 20 mai, des équipes se sont bien mobilisées 
pour tenir les stands sur le parvis de la mairie 
de Cahors, sur le Centre Leclerc de Cahors-
Pradines et sur le Centre d’Intermarché à 
Figeac. 

 

Les produits mis à la vente auprès du public 
étaient toujours de qualité : sachets de 
bonbons, gerberas multicolores, plants 
d’aromates et de tomates, fleurs pour massif et 
la nouveauté cette année, avec des roses. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 

résultat financier n’est pas à la hauteur de 
l’énergie déployée par les équipes. Nous 
remercions l’ADMR de Cahors qui soutien les 
actions de l’APF en participant activement aux 
différentes collectes organisées. 
 

La décision de suspendre cette action a été 
prise collégialement. Nous allons réfléchir sur 
une nouvelle action qui aura une envergure 
plus forte, tant sur le plan financier que sur le 
plan de la visibilité de l’association. 

 

Repères 2017 

 

 
 
E.Ressourcerie 
Seulement 35€ 
 

Opération sourire 
Résultat 1 117,82 

Equipe tout sourire à LECLERC Cahors-Pradines  
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Représenter—Revendiquer 
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Mission des élus locaux  
 

Par délégation du Conseil d’Administration, dans le 
respect de la charte APF France Handicap et de 
l’expression des adhérents, les membres du conseil 
APF de département sont garants de la mise en 
œuvre départementale des orientations associatives 
et politiques nationales d’APF France handicap à 
travers les trois missions associatives : Accueillir & 
Accompagner, Représenter & Revendiquer, 
Dynamiser & Développer.  
 

A ce titre, le conseil APF de département veille et 
participe à la mise en œuvre des actions de 
proximité essentielles dans le département : accueil 
individualisé, lien associatif entre les acteurs APF, 
animation de groupes (jeunes, parents, de 
parole,…), animation de la démocratie interne, 
représentations externes, actions d’intérêt collectif, 
actions locales de ressources.  
 

En particulier, le conseil APF de département :  
 

 organise et coordonne la représentation 
politique d’APF France handicap dans le 
département ; 

 organise et coordonne la représentation de 
l’association dans les conseils de la vie sociale 
(CVS) des structures gérées par APF France 
handicap dans le département, en lien avec 
l’administrateur référent ;  

 participe à la définition des actions ressources 
locales afin de permettre la réalisation des 
orientations décidées ; 

 arrête l'ordre du jour de l'Assemblée 
Départementale, en lien avec le directeur 
chargé du soutien au conseil ; 

 prépare et anime l’Assemblée Départementale,  

durant laquelle il rend compte de son 
mandat; 

 garantit les conditions de l’engagement 
associatif par le développement de l’adhésion 
APF, le respect de la charte du bénévolat APF 
et la mobilisation de volontaires ; 

 propose, valide, participe au choix et à la mise 
en œuvre des actions de proximité possibles, 
en fonction des besoins et en mettant en 
œuvre les moyens nécessaires, notamment : 
les groupes initiatives, les groupes 
thématiques, les groupes éthiques, les 
activités de loisirs et séjours de vacances, 
l’innovation…  ; 

 propose, valide les lieux de présence d’APF 
France handicap, notamment les groupes 
relais, et se tient informé de leurs activités et 
animations.  

 

Selon les modalités définies par le Conseil 
d’Administration, en lien avec le conseil APF de 
région, le conseil APF de département contribue 
également  sur son département, de manière 
consultative:  

 à la définition et à la mise en œuvre des 
actions à mener en commun au niveau du 
territoire APF ; 

 

 au dialogue de gestion concernant les 
implantations locales ; 

 

 à l’évolution de l’offre de service.  

Le conseil apf de departement du lot (CAPFD46) 
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La  composition du  CAPFD 46 

Créé le 18/03/2017, le Comité de mobilisation 
des adhérents du LOT a évolué vers un Conseil 
APF de Département suite aux élections du 7 
septembre 2017.  
 

Les élus du Conseil APF de département du 
LOT mandat 2017-2019 

 

Ce nouveau conseil a pu démarrer ses 
fonctions qu’en février 2018, suite à la 
validation par le CA du Siège national, selon la 
règle démocratique associative. 
 

A la première réunion, tous les sujets 
d’actualité en cours de la délégation ont été 
abordés : projet d’un service mandataire APF 
(Mand’APF),  accessibilité CCAS Figeac, 
Rocamadour, groupe transport Figeac, 
préparation Congrès APF à Montpellier.  
 

Ce premier temps de travail a été très 
constructif, avec une vraie volonté de faire 
évoluer les choses sur le département en 
faveur des personnes en situation de handicap. 

 

Le Conseil APF de département peut désigner des 
membres associés qui seront membres du conseil à 
titre permanent, avec une voix consultative. Les 
membres associés sont choisis par le Conseil APF de 
Département parmi les adhérents du département à 
jour de cotisation. C’est ainsi que Bernard QUERCY 
adhérent, est venu renforcer et soutenir l’équipe de 
CAPFD 46 en tant que membre associé. Après avoir 
rendu compte devant le conseil, le mandat du membre 
associé sera renouvelé chaque année. Il prendra fin 
automatiquement avec celui du Conseil APF de 
département en 2019.  

Francis MERCADIER 

Elu CAPFD 46 

Raymonde DABLANC 

Elue CAPFD 46 

Dominique TRUCK 

Elu CAPFD 46 

Bernard QUERCY 

Membre associé 

CAPFD 46 

Membre associé 
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Les représentations 
 
En ce qui concerne les représentations au sein des 
différentes instances politiques, le Conseil APF de 
Département du LOT a fait le choix de nommer et 
de mandater des adhérents pour chaque instance. Il 
valide toutefois chaque mandat de chaque 
instance, assure la coordination de ses adhérents 
mandatés ainsi que le suivi des dossiers traités. 
Ainsi, dans le département du LOT, APF France 
handicap assure des représentations au sein de : 

 

 Au CA de l’Union Départementale des 
Associations Familiales (UDAF46)  

 

 La Commission Communale d’Accessibilité de 
Cahors et Intercommunalité du Grand Cahors 

  

 La Sous Commission Départementale 
Consultative de Sécurité et d’Accessibilité  

 

 Le Conseil Départemental de la Citoyenneté et 
de l’Autonomie (CDCA)  

 

 La Commission Communale et Intercommunale 
de l’Action Sociale de Figeac 

 

 La Commission Droits des Usagers Hôpital de 
Figeac  

 

 La Commission Exécutive  de la MDPH  
 

 La Commission des Droits et de l’Autonomie des 
Personnes Handicapées (CDAPH)  

 

 Le Conseil Territorial de Santé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ assemblée départementale 
 

Le 14 octobre 2017, l’Assemblée 
départementale a eu lieu à l’hôtel Kyriad à 
Cahors. 
 

La mobilisation des adhérents s’est faite plus 
forte cette année,  car il y a eu  22 
participations. 

 

En présence de Pascale Ribes, 
Administratrice et Vice-
Présidente de  APF France 
handicap, le Directeur a 
présenté le bilan d’activité et 
financier  de 2016.  
 

 

Les sujets abordés portaient sur les éléments du 
nouveau projet de territoire, comme : l’élection 
du Conseil APF de Département qui a pour 
mission de porter la réflexion politique de 
l’association et les projets de développement 
locaux.  
 

L’APF du LOT était fière de cette séance où la 
participation a été très active et/où des idées 
ont fait débats, avec des prises de rendez-vous, 
notamment avec l’UDAF sur le thème des 
aidants des personnes en situation de handicap.  

 

 

 

 

 

 

 

Nous avons été honorés par la présence de 
monsieur le Maire et de son adjointe, déléguée 
au handicap de la municipalité de Cahors  ; mais 
également, le Trésorier de l’UDAF  sans oublier,  
le Directeur Régional APF et la Représentante du 
Conseil APF de Région. Leur présence a nourri et 
enrichi nos échanges. Le verre de l’amitié suivi 
d’un repas, ont clôturé l’assemblée. 

Adhérents, élus politiques, responsables APF régionaux et 

salariés : attentifs à la présentation du bilan d’activité. 
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La Communication 
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Les outils de  communication  
 

La Délégation Départementale du LOT  de APF France handicap bénéficie d’une très 
bonne couverture médiatique grâce au précieux soutien des journaux et des radios 

locales. On peut noter que les manifestations, les événements, les positions et les revendications de APF 
France handicap sur l’année, ont été largement repris.  
 

Par ailleurs, la Délégation du Lot propose de nombreux supports d’informations. A travers ses 
publications (Blog, Facebook, Lettre Territoriale,  

 

 

Rapport d’activités…) elle apporte aux personnes atteinte d’une déficience motrice, aux professionnels 
du handicap, aux représentants et aux  sympathisants,  des informations médicales, sociales, 
économiques, juridiques, fiscales, pratiques, mais aussi une écoute attentive à leurs problématiques, 
tout en favorisant les échanges et la prise de position.  

Facebook est alimenté 
quotidiennement et on y trouve 
toute l’actualité de la délégation.  

Ce réseau social offre une 
meilleure visibilité à l’action de 
l’association départementale. 

Adresse :  

APF France handicap du Lot 

La lettre info territoriale est 
éditée chaque trimestre et 
retrace en détail, toute l’actualité 
des deux délégations  

La production illustrée  et 
soignée permet une lecture 
agréable par tous.  

Le Blog  : 

www.dd46.blogs.apf.asso.fr  est 
mis à jour régulièrement et on y 
trouve l’ensemble de l’actualité 
de la délégation du LOT mais 
aussi de multiples articles et 
vidéos sur le handicap, 
accessibilité…. 

Le Bilan d’activité retrace l’action 
conduite par la délégation sur 
l’année civile N-1. Ce document est 
mis à la disposition, sur demande, à 
toute personne qui veut connaître 
l’association. Chaque année, nous 
faisons attention à la qualité de sa 
production pour en faciliter sa 
lecture.  
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Publié le 18/10/2017  

 Actualité Grand Sud Lot Cahors  

Paralysés de France : une pétition 

toujours en ligne  
       

Les échanges avec les responsables nationaux et régionaux se sont 

déroulés samedi au Kyriad./ Photo DDM, L.M. Publié le 18/10/2017  

L'APF du Lot a réuni ses adhérents le samedi 14 octobre en présence de Pascale Ribes, administratrice nationale 

et de Dominique Sigoure, directeur de l'APF Région Occitanie. Accueillis dans une salle du Kyriad, les Lotois ont 

pu s'exprimer sur les problèmes qui perdurent, ceux qui apparaissent et ceux qui ont trouvé des solutions. 

Rappelons qu'une pétition est en ligne pour que les promesses faites sur les revenus garantis aux personnes 

handicapées soient tenues. L'Association des paralysés de France a pour mission de rassembler les personnes 

handicapées et leurs familles, leur apporter aides et soutiens et favoriser la création de services spécialisés.  

Accès aux droits. L’APF du LOT met ses 
compétences au service de tout le monde. 
L’APF (Association des Paralysés de France) informe, conseille et oriente les personnes 
en situation de handicap et leurs proches. 

 Yves-Éric Desmoulins, Sylvie Bouscary et Francis Mercadier de l’APF se mobilisent. © Charlotte Aymard  

 

 « On accueille des personnes en situation de handicap et leurs familles depuis longtemps » rappelle Yves-Éric Desmoulins, 
directeur territorial des actions associatives à l’APF Territoire Lot/Tarn-et-Garonne. « Nous sommes des experts autant sur 
l’accueil que sur les différents sujets. » 

 L’association propose en effet des permanences ouvertes à tous ceux qui sont en recherche d’information sur l’accès aux 
droits des personnes en situation de handicap. 

Les demandes peuvent être très larges, de l’AAH (Allocation Adulte Handicapé) à la retraite en passant par la Prestation de 
Compensation du Handicap. Différents aspects de la vie sont concernés, comme l’emploi, l’éducation, le logement, la 
scolarisation... Dans le Lot, une équipe de trois bénévoles, dont fait partie Francis Mercadier, a pour mission d’accueillir les 
personnes, de les écouter, de bien comprendre leur problématique et de leur donner des conseils sur les démarches à suivre. 
« On dit à la personne ce qu’il faut faire. À elle ensuite de faire la démarche » précise Francis Mercadier. Les rencontres sont 
strictement confidentielles et anonymes. 

 Ces permanences se tiennent les mardis, jeudis et vendredis de 13 h 30 à 16 h au local de l’APF du Lot, situé 89-91 rue Gustave 
Sindou à Cahors. Une permanence téléphonique permet aussi de rentrer en contact avec l’association. « On accueille les gens 
avec bienveillance. On prend le temps qu’il faut » explique Yves-Éric Desmoulins. 

 L’APF s’appuie aussi sur le service juridique de l’association au niveau régional et national pour apporter une information claire 
aux personnes qui en font la demande. Ce service proposé par l’APF est entièrement gratuit. Il est financé par des dons privés.  

L’association est reconnue pour sa compétence et son expertise. Des structures partenaires (associations, mairies…) n’hésitant 
pas à orienter des personnes vers l’APF. 

 Marc Louison de  
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Bougeons Ensemble  

la matinée de solidarité  

à Montfaucon 

 
L'association sportive du Centre de Rééducation Fonctionnelle «La Roseraie» 
avait donné rendez-vous dimanche matin 22 octobre aux randonneurs et sportifs sur 
un circuit de découverte nature. 
78 participants (marcheurs, coureurs et vététistes) se sont élancés pour une boucle 
de 5 ou 10 km. Le circuit proposé cette année était légèrement modifié, il faisait 
découvrir un chemin rouvert aux Vitarelles et l'arrivée permettait de découvrir le cœur 
du village. 
Beaucoup de convivialité autour de cette épreuve, pas de classement à l'arrivée. 
Chacun apporte son soutien et sa participation pour une bonne cause : vaincre le 
handicap. La somme récoltée sera reversée à l'Association des Paralysés de 
France, elle permettra d'organiser des sorties pour des personnes handicapées et de 
rompre ainsi leur isolement. 
Après l'arrivée des derniers marcheurs, l'apéritif d'honneur, offert par la municipalité, 
a été servi puis un repas de clôture a réuni une soixantaine de convives. 
 

Source: LADEPECHE.fr 
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Rapport financier 2017 
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Le  rapport  financier 2017 

Depuis le 1er janvier 2017, les comptes annuels 
du territoire regroupent ceux des délégations du 
LOT et du Tarn-et-Garonne. 

 

Les comptes annuels sont établis en euros, 
conformément aux principes comptables 
habituellement admis en France et sont clôturés 
au 31 décembre de chaque année. 

 

La comptabilité du territoire Lot/Tarn-et-
Garonne est prise en charge depuis le 1er janvier 
2017 par Corinne Germain-Vandenbrock, à 
raison de 0.43 ETP. La comptabilité est sous la 
supervision directe du Directeur Territorial des 
Actions Associatives : Yves-Éric DESMOULINS. La 
pré-comptabilité est assurée par l’Assistante 
Territoriale, salariée : Sylvie Bouscary et d’un 
bénévole : Gilles Boyer basé à Montauban (2 
demi-journées/semaine). 
 

Comme l’ensemble des structures APF France 
handicap, les comptes du territoire sont 
supervisés régulièrement par la Responsable 
Régionale Administratif et Financier du service 
interne de contrôle de gestion d’APF France 
handicap. Ils sont ensuite présentés au Conseil 
d’Administration pour validation et 
consolidation si nécessaire. 

 

Les comptes de l’association sont contrôlés par 
le cabinet JEGARD Paris, Commissaire aux 
comptes. 

 

APF France handicap est membre depuis 1988 
du comité de la Charte déontologique des 
organisations faisant appel à la générosité du 
public (dit « Comité de la Charte du don en 
confiance »). 
 

APF France handicap accepte de se soumettre 
volontairement, chaque année, aux vérifications 
de cet organisme qui portent sur le respect des 
engagements de transparence souscrits. 
 

En tant qu’association reconnue d’utilité 
publique, depuis 1945 et agréée par différents 
ministères (Affaires sociales, Travail-emploi, 
Jeunesse et des sports…), APF France handicap 
rend compte de ses activités et de sa gestion à 
ces différentes administrations, avec lesquelles 
elle est en relation permanente, ainsi qu’au 
ministère de l’intérieur. 
 

Vous trouverez à la page ci-après le résultat 
financier du département du LOT. 
 

L’intégralité du rapport financier est disponible 
sur demande dans chaque délégation 
départementale du territoire. 
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Résultat financier 2017  

 COMPTES DE CHARGES Réel 2016 Budget 2016 Réel 2017 Budget 2017 
Ecart R2017/

B2017 

 60      Achats 6 577.96  4 962.00 6 898.73 5 001.00 1 897.73 

 61      Services extérieurs 18 131.78 26 372.00 17 865.54 27 014.50 - 9 148.95 

 62      Autres services extérieurs 78 521.53 64 315.50 52 523.77 48 116.50 4 407.27 

 63      Impôts et taxes 6 840.18 7 253.50 5 658.30 5 916.50 -258.19 

 64      Charges de personnel 70 866.02 63 420.50 77 864.18 83 244.50 -5 380.32 

 65      Autres charges de gestion courante 13 204.12 12 750.00 12 653.01 12 650.00 3.01 

 67      Charges exceptionnelles 89.53 0 8.75 9 934,50 8.75 

 68      Dotations aux amort., provisions etc 8 005.01 10 543.50 9 022.27  - 912.22 

 69      Impôts sur les sociétés   

(pers.mor.non.lucrat) 
 

 
   

  

 Total : 202 236.14 189 617.00 182 494.57 191 877.50 - 9 382.92 

 COMPTES DE PRODUITS Réel 2016 Budget 2016 Réel 2017 Budget 2017 

Ecart 

R2017/B201

7 

 70      Ventes, prestations produits assimilés 9 035.06 16 875.00 5 728.68 16 120.5 -10 391.81 

 71      Production stockée      

 72      Production immobilisée      

 73      Produits tarification SMS      

 74      Subventions 45 524.47 32 337.00 12 361.29 11 845.00 516.29 

 75      Autres produits de gestion courante 147 855.07 65 361.00 100 525.20 36 017.00 64 508.20 

 76      Produits financiers      

 77      Produits exceptionnels 1 724.12 316.50 1 937.48  1 937,48 

 78      Reprise sur provision et engagements    
 

 

 79      Transfert de charges      

       

 Total : 204 138.72 114 889.50 120 552.66 63 982.50 56 570.16 

 RESULTAT Réel 2016 Budget 2016 Réel 2017 Budget 2017 
Ecart 

R2017/B2017 

 Total : 1 902.58 -74 727.50 -61 941.91 -127 895.00 65 953.08 
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Les dons  
 

Ils sont principalement issus de la générosité du 
public. Les appels à dons se font par voie de 
courriers type mailing diffusés sur l’ensemble du 
département.  
 

Il peut s’agir, aussi, de dons spontanés 
d’entreprises, de quêtes, de dons sur les adhésions.  
 

Les donateurs jouent un rôle fondamental, les 
fonds collectés constituent une ressource 
essentielle qui sert directement à soutenir les 
actions et activités conduites sur le département.  
 

Ils permettent de développer les missions au plus 
près des demandes des personnes vivant avec une 
déficience motrice et leur famille sur le 
département du LOT (accueil, informations, 
sensibilisation, représentations, défense de droits, 
animation de la vie associative…). 
 

Comme sur le plan national, le département du LOT 
subit une baisse régulière des dons.  
 

Les subventions 
 

Elles proviennent essentiellement des Mairies, du 
Conseil Départemental et, ponctuellement, 
d’autres organismes sur projet.  
 
 

Les cotisations des adherents 
 

Les adhérents d’APF France 
handicap sont des 
personnes vivant avec une 
déficience motrice, parents, 
amis ou sympathisants qui 
souhaitent être force et 
acteurs du combat APF et 
avoir la possibilité de 
participer à la vie 

associative de la délégation. Ils constituent la force 
de l’association pour pendre en compte la parole 
des personnes en situation de handicap et de leur 
famille. 

 

 
 

   Les legs 
 

 
Reconnue d’utilité 
publique, APF France 
handicap bénéficie d’une 
exonération totale des 
droits de succession. Ainsi, 
l’intégralité des bien légués 
est disponible pour mener 
des projets à long terme en 
faveur des enfants et 
adultes vivant avec une 
déficience motrice.  

 

Une brochure gratuite 
d’information sur les legs, 

les donations et assurances-vie est éditée par le 
siège et adressée sous pli confidentiel sur simple 
demande.  

 
  
les actions de ressources 
 
Elles sont organisées par la délégation. Tout en 
revêtant un aspect festif et convivial, elles 
permettent de développer des ressources pour 
renforcer les actions de proximité en faveur des 
personnes en 
situation de 
handicap. L’action 
APF « HandiDon » 
relayée sur le plan 
local est un 
exemple. 

 
 
 
 

Les Origines des ressources 
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Conclusion et perspectives 2018-2019 
 

L a délégation du Lot en 2017 a pris un rythme 
de développement plus harmonieux. En effet, 
l'investissement des membres du conseil APF 
de département s'est accru, avec de 
nombreuses réunions et représentations. La 
place de l'APF a été mieux reconnue par les 
pouvoirs publics et les partenaires.  Le dispositif 
droit des personnes a pu continuer malgré un 
changement dans son organisation. 
 
 
Le départ de Laure Combes, qui a pu grâce à 
son expérience dans notre association, faire 
valoir ses compétences et obtenir un CDI au 
Conseil départemental de l'Aveyron, a 
malheureusement déstabilisé l'organisation 
d'actions de terrain pendant 4 mois. Son 
remplacement en octobre  par Sébastien Corre 
a permis de maintenir les dynamiques 
existantes. 
 
 
Les actions engagées ont été nombreuses et 
nous pouvons nous féliciter d'avoir commencé 
les sensibilisations au handicap grâce à 
l'investissement de Thomas Rayon, volontaire 
en service civique, qui a su mobiliser les 
énergies pour rassembler de nouveaux acteurs 
et trouver des partenaires. Les formation aux 
compétences numériques ont été poursuivies 
sur Figeac et Cahors, permettant à une 
vingtaine de personnes de s'initier ou se 
perfectionner dans des compétences en 
informatique devenues indispensables. 
 
 
Par ailleurs, les repas et les rencontres 
conviviales entre adhérents ont permis de 
maintenir une vie associative riche et 
diversifiée, donnant à la construction du projet 
associatif national des éléments issus de notre 
réflexion. 
 
 
 
 
 

Au plan financier, la délégation a maintenu 
son organisation et a pu continuer à collecter 
des ressources financières, mais qui ne 
couvrent pas les charges habituelles, surtout 
les salaires et charges associées. Bien que 
des économies aient été réalisées du fait de 
l'absence d'une salariée pendant quelques 
mois, l'équilibre financier n'est pas possible. 
La solidarité nationale fonctionne toujours, 
fort heureusement. Il est souhaitable que les 
actions de développement en 2018 puissent 
permettre d'envisager un retour à l'équilibre 
dans un futur à moyen terme. 
 
 
L'année 2018 devrait permettre d'envisager 

l'avenir avec plus de sérénité : le projet de 
développement du service «Mand'APF» 
engagera des partenariats plus forts sur le 
Lot, et donnera des réponses locales à des 
personnes ayant le besoin d'être 
accompagnées pour la fonction employeur. 
 
 
Le développement d'actions nouvelles 
devrait permettre également d’asseoir la 
notoriété de l'APF tout en travaillant le 
nouveau projet associatif avec de nouveaux 
adhérents et militants.  
Il est à souhaiter également que le 
changement de nom de notre association, 
amorcé déjà depuis plusieurs mois, permette 
aux acteurs de mieux se reconnaître dans un 
mouvement fort et déterminé. APF France 
handicap, ce nouveau nom, appellera, nous 
l'espérons, de nouveaux publics pour nous 
rejoindre et ainsi former un renouvellement 
et une diversification des actions. 
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La sensibilisation 


